
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



10/11 

6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Aménagement de la dernière tranche de la ZAC des Fourches à Cherbourg-en-Cotentin
Communauté d'Agglomération du Cotentin
Jean Louis VALENTIN
Collectivité locale
200
Catégorie 6aCatégorie 39bCatégorie 41a 
Création d'une voirie d'environ 360 mètres linéairesLe projet prévoit d'aménager environ 5,7 hectares et la création d'une surface de plancher inférieure à 40 000 m2.Le projet prévoit la création de 250 places de parking ouvertes au public
Le projet prévoit l'aménagement de parcelles à vocation économique de type tertiaire et universitaire sur la ZAC des Fourches à Cherbourg-en-Cotentin. La surface à aménager est d’environ 5,7 ha intégrant la création de 250 places de parkings ouvertes au public, une voirie de 320 mètres de longueur. Le projet prévoit également la desserte du projet par les différents réseaux (FTTH, électricité, gaz de ville, eau potable, assainissement collectif,...). La démolition d'ouvrages existants n'est pas prévu. Le projet prévoit également le maintien et le renforcement des chemins piétonniers existants. Une partie des haies est classée au titre du PLUI, le projet prévoit de renforcer les haies existantes.
067
205
30019
Le secteur de Cherbourg-en-Cotentin fait l'objet d'un important développement économique lié au Brexit et au développement de la filière des énergies marines renouvelables. Il fait l'objet d'une labellisation "territoire d'industrie". Les grandes entreprises comme Naval Groupe ou ORANO ont également d'importants projets de développement. Dans ce cadre, un grand nombre d'entreprises souhaitent acquérir du foncier pour répondre aux besoins du territoire. La ZAC des fourches créée en 1990 a cette vocation. L’objectif est d’aménager de nouvelles parcelles intégrées dans le périmètre de la ZAC existante afin d’accueillir de nouvelles activités universitaires et économiques. Cette vocation est conforme au dossier de réalisation de la ZAC. Cette zone permettra notamment d’accueillir, dans un premier temps, le projet d’Institut de Formation en Soins Infirmiers (IFSI) ainsi que des locaux tertiaires pour une grande entreprise d’ingénierie pouvant accueillir environ 400 personnes. Le projet sera intégré à l'aire urbaine environnante, le secteur à aménager étant enclavé par des secteurs urbanisés (continuité immédiate de l’urbanisation). 
Les travaux consistent en la réalisation de terrassements en remblais/déblais et en la construction des voiries et réseaux divers nécessaires au projet, la création de parkings. Les travaux d’aménagements seront réalisés en 2 phases. • Une première phase consistera à aménager les parcelles de l’IFSI et d’une grande société d’ingénierie y compris la création de parking ouverts au public (voir plan en annexe). La construction des locaux se fera en continuité de l’aménagement. La durée des travaux est estimée à 3 ans. • La seconde phase des travaux de viabilisation permettra de réaliser la dernière tranche de la ZAC des Fourches. Cette phase se sera déclenchée en fonction des résultats de la commercialisation des terrains. La durée des travaux de viabilisation est estimée à 5 mois.
La ZAC accueillera de l’activité tertiaire et universitaire. Le projet va générer un nouveau flux de circulation. Ce flux sera limité exclusivement aux entreprises de la nouvelle zone d’activités. Les infrastructures existantes sont dimensionnées pour accueillir ce nouveau flux (boulevard du Thivet/parc d'activités des Fourches/giratoire des Fourches).Afin de réduire l'impact de la circulation, le projet prévoit notamment le développement d'une nouvelle offre de mobilité à travers la mise en place à proximité immédiate de la zone à aménager d'un arrêt d'une ligne de Bus Nouvelle Génération (augmentation du nombre et de la fréquence des bus, augmentation des vitesses commerciales,...). L'objectif est de favoriser les transports en commun. Le projet intégrera également des emplacements spécifiques pour le stationnement des véhicules électriques et des vélos. Des réflexions sont également en cours sur la mise en place d’auto-partage et sur la possibilité d'implanter un restaurant d'entreprise.Un cheminement piéton sera créé entre la future zone et le secteur universitaire existant permettant de favoriser les déplacements piétons des futurs étudiants de l'IFSI (accès à la bibliothèque et au restaurant universitaire). L'intégration paysagère de la zone est également prévu dans le programme (création de haies en limite de parcelles,...) afin de réduire l'impact de la future zone d'activité sur les espaces aménagés existants. Elle permettra également d'avoir un impact positif sur le bruit et la biodiversité du secteur.Les bâtiments réalisés sur la ZAE de taille supérieur à 1000 m2 de surface au sol feront l'objet de la mise en place d'une toiture végétalisée ou de panneaux solaires photovoltaïques en fonction de l'orientation des bâtiments (30% de la surface) afin d'intégrer la nouvelle réglementation (article L111-8-1 du CU). 
Le projet a été autorisé sur la base d'une étude d'impact réalisée en mars 1988. Nous avons réalisé durant l'année 2019 des études complémentaires (Faune, flore et caractérisation de zones humides) afin d'actualiser cette demande au cas par cas dans l'objectif de définir des mesures ERC.Le projet est soumis à une procédure de déclaration au titre de la nomenclature de la « loi sur l’eau » (rubrique 2.1.5.0 : rejets d’eaux pluviales). Le projet prévoit une gestion des eaux pluviales à la parcelle accompagné de la création d'équipements de régulation des eaux pluviales sur la base d'un débit de fuite imposé à 3l/s/ha et d'un dimensionnement des ouvrages pour une pluie de période de retour trentennale. 
5,7 hectares360 mètres linéaires250 places10 parcelles
Superficie globale du projet Longueur de voirieNombre de places de parking mutualisé envisagéNombre de parcelles ouvert à la commercialisation (sous réserve des preneurs)
Les terrains sont situés sur le Zone d'activité des Fourches en continuité du parc d'activités économique des Fourches sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin, commune déléguée de Cherbourg-Octeville. Les parcelles concernées sont propriétés de la ville de Cherbourg-en-Cotentin ou de la Communauté d'Agglomération du Cotentin.Les références cadastrales des parcelles concernées par le projet sont 383 AY 117, 118, 927, 929, 939, 962, 963, 966, 967 et 971.
Cherbourg-en-Cotentin (commune déléguée de Cherbourg-Octeville).
01
39
05
49
37
56
01
39
17
49
37
54
2
2
Le projet a fait l'objet d'une étude d'impact en mars 1988. Le dossier de création a été validé en décembre 1989 et le dossier de réalisation en mars 1992. L'orientation d'aménagement et de programmation (OAP) du secteur des Fourches a été validée le 28 mars 2007 dans le cadre du PLUi de Cherbourg-en-Cotentin. L'OAP classe notamment certaines haies et certains arbres et fixe les objectifs en terme de circulation piétonne et cyclable.
1
1
2
1
1
La commune de Cherbourg-en-Cotentin fait l'objet d'un plan de prévention du bruit approuvé le 16 octobre 2016. Le secteur des Fourches n'est pas concerné par des mesures de restriction particulières.
1
1
Une étude caractérisation de zone humide a été réalisée dans le cadre du complément d'étude environnementale réalisé en 2019 sur le secteur présentant d’après la base de données CARMEN des potentialités. L'étude réalisée par Ecosphère en 2019 démontre l'absence de zones humides sur l'ensemble du périmètre (voir pièce jointe en annexe).
1
Le plan de prévention des risques naturels a été approuvé le 30 décembre 2019. Le secteur des fourches n'est pas situé en zone d'aléa pour les différents risques étudiés (chute de blocs, érosion, inondation par débordement de cours d'eau, submersion marine).
2
1
1
1
1
Aucun site NATURA 2000 n'est localisé dans un rayon de 5 km autour du site des Fourches. Le site des Fourches est situé à une distance supérieure de 10 km des sites NATURA 2000 du secteur (voir étude Ecosphère).
1
2
Le projet sera réalisé en valorisant un maximum de déblais en remblais sur le site ou à proximité. Cependant, une partie des déblais ne pourra pas forcement être réutilisée sur le site et sera orientée vers une filière de valorisation des déchets inertes. 
1
2
1
1
Les sites NATURA 2000 sont éloignés de plus de 10 km du secteur à aménager. De plus, les terrains à aménager forment une "dent creuse", ils sont entourés de zones urbanisées existantes (zone d'activités et habitat dense). (page 15 du rapport Ecosphère)
1
Les études faune et flore réalisées mettent en évidence la faiblesse des enjeux écologiques du secteur. Nous prévoyons cependant la mise en place de mesures d’Évitement, de Réduction et de Compensation des impacts. Nous prévoyons notamment de préserver une majorité des continuités existantes (haies et ourlets herbacés attenants) conformément à l'OAP du secteur. Les travaux de défrichement seront réalisés hors période de reproduction des oiseaux (entre août et février). Les espèces invasives seront éliminées durant la phase travaux. Le projet prévoit la mise en place d'une gestion différenciée des espaces verts, la plantation espèces d'essences d'arbres locales.
1
1
Le projet va consommer des espaces naturels actuellement utilisés par des agriculteurs en prairies. L'entretien des terrains est actuellement réalisé par ces agriculteurs sous forme de baux précaires autorisés par la communauté d'agglomération dans l'attente des travaux d'aménagement. Ces terrains présentent un faible intérêt agraire.  De plus, ils forment une "dent creuse" au centre d'un espace urbanisé.
2
1
1
1
1
La zone à aménager est une zone d'activité à vocation tertiaire et universitaire de type instituts de formation publics ou privés.
1
1
L'aménagement va générer une augmentation du trafic sur le secteur. Afin de réduire cette problématique, nous avons intégré la réalisation de pistes cyclables et cheminements piétons permettant de se reconnecter avec les circuits existants. Le projet de Bus Nouvelle Génération en cours de déploiement sur le secteur va permettre également d'offrir un meilleur service aux usagers de la zone (augmentation du nombre de bus, création de voies dédiées,...). Un réflexion pour un restaurant d'entreprises est en cours.
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Le projet prévoit la mise en place d'éclairage de voirie. Afin de réduire son impact sur les espèces lucifuges, nous prévoyons d’utiliser des LED de couleur inférieure ou égale à 3000K avec un faisceau orienté en dessous de l'horizontale et une gradation sur chaque foyer lumineux sur la période nocturne. Les entreprises seront sensibilisées à la mise en place de luminaires avec détection de présence avec la mise en place d’extinction et de trame noir à l’échelle de la parcelle. 
2
2
1
1
1
1
Un diagnostic archéologique a été réalisé en aout 2015. La DRAC confirme l'absence de vestiges archéologiques significatifs.
Le projet va consommer des espaces naturels actuellement utilisés par des agriculteurs en prairies. L'entretien des terrains est actuellement réalisé par ces agriculteurs sous forme de baux précaires autorisés par la communauté d'agglomération dans l'attente des travaux d'aménagement. Ces terrains présentent un faible intérêt agraire.  De plus, ils forment une "dent creuse" au centre d'un espace urbanisé.
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Le rapport de l'étude réalisée par Ecosphère en 2019 présente le détail des mesures d'évitement de réduction et de compensation des impacts envisagées pour le secteur des Fourches (document présenté en annexe, pages 80 à 86).
Nous proposons que cet aménagement déjà autorisé ne fasse pas l'objet d'une évaluation environnementale complémentaire. En effet, les compléments d'études volontairement réalisés par la CAC en 2019 pour actualiser l'étude d'impact de mars 1988 (étude faune, flore, et zones humides) mettent en évidence de faibles enjeux écologiques globaux et l'absence de zones humides. De plus, les mesures ERC envisagées par le maître d'ouvrage permettent de garantir un maintien des fonctionnalités écologiques existantes (préservation des haies et des ourlets herbacés attenants conforme à l'OAP du PLUi), utilisation d'espèces locales dans les aménagements, mise en place d'une gestion différenciée des espaces verts,... 
1. Étude écologique préalable au projet de création de 2 ZAE sur le secteur des Fourches et Bénecère à Cherbourg en Cotentin. (Ecosphère octobre 2019)2. Orientations d'Aménagements et de Programmations (OAP) du secteur des Fourches validées dans le cadre du PLUi de Cherbourg (mars 2007)  
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